
 

 

 
 
 
 

ADMISSION 
 
1. Quels programmes sont offerts au CFP de l’Envolée et quelle est leur durée ? 
 

5311 – Cuisine DEP – 1470 heures ou 1 an 
1057 – Pâtisserie de restaurant ASP – 450 heures ou 4 mois 
5293 – Service de la restauration DEP – 960 heures ou 9 mois 
5268 – Boucherie de détail DEP – 900 heures ou 9 mois 
5212 – Secrétariat DEP – 1485 heures ou 1 ½ an 
5231 – Comptabilité DEP – 1350 heures ou 1 ½ an 
5264 – Lancement d’une entreprise ASP – 330 heures ou 3 à 5 mois 
5316 – Assistance à la personne en établissement de santé DEP – 750 heures ou 7 mois 
5298 – Mécanique automobile DEP – 1800 heures ou 2 ans 
5223 – Techniques d’usinage DEP – 1800 heures ou 2 ans 
5244 - Tôlerie de précision DEP – 1275 heures ou 1 an 
5224 – Usinage sur machines-outils à commande numérique ASP –  
  420 heures ou 4 mois 
5249 – Fabrication de moules – ASP – 1035 heures ou 1 an 

 
 
2. Quels sont les préalables pour ce programme ? 
 

Français, anglais et mathématique de 4e secondaire ou préalables fonctionnels 
(TDG et préalables spécifiques en langue d’enseignement et en mathématique 
désigné en regard de chaque programme) pour les programmes suivants : Cuisine, 
Secrétariat, Comptabilité, Mécanique automobile, Techniques d’usinage et 
Tôlerie de précision. 
 
Français, anglais et mathématique de 3e secondaire ou préalables fonctionnels 
(TDG et préalables spécifiques en langue d’enseignement et en mathématique 
désigné en regard de chaque programme) pour les programmes suivants : Service 
de la restauration, Boucherie de détail et Assistance à la personne en 
établissement de santé. 
 
Être titulaire d’un diplôme d’études professionnelles exigé à titre de préalable à ce 
programme ou exercer un métier ou une profession en relation avec ce 
programme d’études pour les programmes suivants : Pâtisserie de restaurant, 
Lancement d’une entreprise, Usinage sur machines-outils à commande numérique 
et Fabrication de moules. 



 

 

3. Quelle est la date de début du programme ? 
 

Tous nos programmes débutent à la fin d’août à l’exception du deuxième groupe 
d’Assistance à la personne en établissement de santé (APES) qui débute en 
novembre. De plus, au début de chaque mois, il est possible de débuter le 
programme de Techniques d’usinage tout au long de l’année scolaire. 

 
 
4. Est-ce que je peux recevoir du financement ? 
 

Vous pouvez obtenir de l’aide financière par le biais de votre centre local 
d’emploi de votre région ou par les prêts et bourses. 

 
 
5. Quelles sont les perspectives d’emploi ? 
 

La majorité de nos programmes affichent un taux de placement de près de 80 %. 
Les secteurs de l’Alimentation et Fabrication mécanique offrent de très bonnes 
perspectives d’emploi. 

 
 
6. La formation se donne-t-elle de jour ou de soir ? 
 

Tous nos programmes de formation se donnent de jour à temps plein. 
 
 
7. Comment s’inscrire ? 
 

Vous pouvez vous procurer un formulaire de demande d’admission dans une 
école ou un centre de formation ou par internet à l’adresse suivante : 
www.srafp.com avant le 1er mars de chaque année. 

 
 
8. Quelles sont les pièces justificatives à joindre ? 
 

Vous devez joindre vos bulletins ou relevés de notes ainsi que votre certificat de 
naissance. 

 
 
9. Quand recevrai-je une réponse à ma demande d’admission ? 

 
Les réponses sont généralement envoyées par la poste vers la fin de mars ou début 
d’avril de l’année en cours. 

 
 
10. Est-ce qu’il y a un bottin des pensions ? 
 

Oui, vous pouvez vous le procurer sur le site internet, section « Services offerts », 
« Chambres et pensions » ou faire une demande au Centre pour un envoi postal. 

http://www.srafp.com/


 

 

 
 
PRÊTS ET BOURSES 
 
1. Quand dois-je faire la demande d’aide financière ? 
 

Vous pouvez faire votre demande d’aide financière à compter du mois de mai de 
l’année en cours. 

 
2. Où puis-je trouver le formulaire de demande d’aide financière ? 
 

Vous pouvez vous procurez les formulaires de demande d’aide financière dans 
une école secondaire, au centre de formation ou au Carrefour jeunesse emploi. 

 
3. Puis-je faire ma demande d’aide financière par internet ? 
 

Pour faire votre demande d’aide financière par internet, voici l’adresse : 
www.afe.gouv.qc.ca 
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